
AUCUNE ACTIVITÉ DE FERTILISATION  
DES OCÉANS N’EST ACTUELLEMENT 
AUTORISÉE, À QUELQUES EXCEPTIONS  
PRÈS 
En quoi consiste la fertilisation des océans?

La fertilisation des océans correspond à toute activité qui stimule « la productivité primaire », comme la 
croissance de plancton ou la prolifération d’algues, par l’ajout de matières à l’océan. Elle a été proposée comme 
un moyen de stockage du carbone, mais à ce jour, il existe très peu de renseignements permettant de confirmer 
son potentiel. Aussi, certaines préoccupations ont été soulevées, car une telle activité pourrait entraîner des 
répercussions graves sur le milieu marin. Il ne s’agit pas de mariculture ou d’aquaculture conventionnelle.

Communiquez avec Environnement Canada  
si vous envisagez d’entreprendre un projet de fertilisation des océans

La fertilisation des océans n’est pas actuellement autorisée par la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999), car on la considère comme une forme d’immersion en mer. Cela reflète les inquiétudes 
que suscite cette pratique partout dans le monde et les décisions prises à l’échelle internationale de ne pas 
l’autoriser.

Toute personne qui envisage de mener une activité pouvant relever de la fertilisation des océans doit 
communiquer avec Environnement Canada pour obtenir de plus amples renseignements avant d’aller de l’avant.
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Programmes de protection marine :
Section des programmes de protection marine
Évaluation environnementale et programme marins
Direction des activités de protection de l’environnement
Direction générale de l’intendance environnementale
Environnement Canada
351, boul. Saint-Joseph, 16e étage
Gatineau QC  K1A OH3
Courriel : sea-mer@ec.gc.ca

Pour en savoir plus

Internet :
Vous trouverez des renseignements supplémentaires sur la LCPE 
(1999) à partir du site Web d’Environnement Canada à l’adresse 
www.ec.gc.ca/registrelcpe
Des renseignements supplémentaires concernant le Programme 
sur l’immersion en mer d’Environnement Canada sont 
disponibles à l’adresse www.ec.gc.ca/iem-das

Informathèque :
Environnement Canada
10, rue Wellington, 23e étage
Gatineau (Québec)  K1A 0H3
Tél. : 1-800-668-6767 (au Canada seulement) ou 819-997-2800
Téléc. : 819-994-1412
ATS : 819-994-0736
Courriel : enviroinfo@ec.gc.ca


